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Vu l‘art. 28, al. 2, de la loi födörale du 13 d4cembre 2002 sur la formation professionnelle,
l‘organo responsable au sons du ch. 1 .2 arröte le r~glemont d‘examen suivant:

G~N€RALIT~S

1.1 But de lexamen

Par le biais de l‘examon professionnel, los candidates et los candidats doivent
prouver qu‘ils/elles poss~dent los capacitös et connaissances pour satisfaire aux
exigences requises dans la position de d~clarantJo en douane.

1.2 Champ professionnel

Los däclarant/es en douano sont comp~tents pour le döroulement correct des
opörations douaniäres d‘onvois internationaux do marchandises. us re~oivent on
promier heu dos ordros d‘ontroprises importatricos ou exportatricos de marchandises
teiles que dos exploitations industrielles ou commerciales. lis sont on contact ötroit
avec diversos autoritös, en particulier los administrations douaniöres on Suisse et
dans i‘Union europ~onne.

En rögio gönärale, les d&iarantfes en douano travaillont dans des entreprisos de
logistique tolles que los ontreprises d‘oxp~dition ou de transport ainsi quo dans los
agences en douane. En partie, us sont actifs directoment dans los ontreprisos
commerciales ou industrielles d‘importation ou d‘exportation.

lls s‘ontondent au fur et ä mesuro via los moyens de communication usuels avec los
donneurs d‘ordro. Ils däclarent los onvois aux autorit4s douaniöros et correspondont
avec ollos.

Los d6claranties en douane sont dos acteurs importants dans la cha?ne de livraison
intornationale. C‘est pourquoi, dans de nombrousos entreprises, ils travaillent par
6quipes en fonction des gonros de marchandisos et de trafics.

Los opörations douaniöros sont un öl~mont important du traf je transfrontiöro des
marchandises. Los döclarant/es en douano assument en l‘occurrence uno fonction
cl& Par lour activitö, us contribuent do fagon däterminante au ravitaNllomont correct de
l‘öconomio on marchandises, assurent des recettes ä i‘Etat ot contribuent entre
autros ä la söcuritö publique, pour la sauvogarde dos dispositions sur la protection de
l‘onvironnoment et ha protection dos espäces.

Compötences daction professionnelles

Los döclarantos ot döclarants on douane
• examinent los marchandisos du point de vue du droit douanier et en ce qui

concerne los bis et ordonnances autros que douani~res (LOAD);
(Domainos: onvironnement, santö, säcuritö, propri4t~ intelloctuollo, mosures
öconomiques et financiöres, rägales et monopolos)

• rechorchent et so procuront los informations, documonts et permis näcossairos
pour io döroulemont douanior;

• annoncont los marchandisos aux autorit4s douaniöros, par voio ölectronique ou
bas~o sur dos formulairos on papier;

• conciuont döfinitivomont los cas d‘affairos uno fois röalisöo l‘importation ou
i‘exportation de marchandisos;

• sont ä disposition des clients ot des autoritös pour toutes quostions
complömontairos;
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• montrent au client les diverses variantes pour le döroulement douanier et
minimisent pour leur entreprise es risques r~sultant du döroulement des
op&ations douani~res;

• en tant que chef d‘äquipe, assument des fonotions de conduite.
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1.3 Organe responsable

1.31 Lorganisation du monde du travail suivante constitue I‘organe responsable:
SPEDLOGSWISS, Association suisse des transitaires et des entreprises de logistique.

1 .32 L‘organe responsable est compätent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission chargde de l‘assurance qualitö

2.11 Toutes les t~ches liäes ä l‘octroi du brevet sont confiäes ä une commission chargäe
de l‘assurance qualitä (commission AQ). CeIle-ci est composäe de 7 ä 9 membres
nommäs par le Comitö de SPEDLOGSWISS pour une duräe administrative de 3 ans.

2.12 La commission AQ se constitue elle-mäme. Le quorum est atteint lorsque la majoritä
des membres sont präsents. Les däcisions se prennent ä la majoritä des membres
präsents. Le präsident tranche en cas d‘ägalitö des voix.

2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:
a) arräte les direetives relatives au präsent r~glement et les met ä jour

pöriodiquement;
b) fixe la taxe d‘examen;
c) fixe la date et le heu de l‘examen;
d) däfinit le programme d‘examen;
e) ordonne la präparation des änoncäs de l‘examen et organise I‘examen final;
f) nomme et engage los experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) däcide de l‘admission ä l‘examen final ainsi que d‘une äventuelle exclusion de

I‘examen;
h) däfinit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
i) proc~de au contröle des certificats de module, ä l‘ävaluation de l‘examen final et

däcide de l‘octroi du brevet;

j) traite les requötes et les recours;
k) värifie räguliörement que les modules sont ä jour, ordonne leur adaptation et fixe la

duräe de validitä des certificats de module;
1) däcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
m) rend compte de ses activitäs aux instances supärieures et ä l‘Office födäral de la

formation professionnelle et de la technologie (OFFT);
n) veille au däveloppement et ä l‘assurance de ha qualitä, et en particulier ä

l‘actualisation röguliöre du profil de qualification en fonction des besoins du
marchä du travail et d‘une gestion durable des ressources.

2.22 La commission AQ peut däläguer des täches administratives et de direction faisant
partie de son mandat ä SPEDLOGSWISS.
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2.3 Publicitö et surveillance

2.31 [examen final ost placä sous la surveillance de la Confädäration; ii n‘est pas public.
Exceptionnellement, la commission AQ peut autoriser des därogations ä cette rägle.

2.32 L‘OFFT ost invitä suffisamment töt ä assister ä l‘examen final et re~oit les dossiers
nöcessaires ä cet effet.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS DEXAMEN

3.1 Publication

3.11 [examen final est publiä dans les trols langues officielles 5 mois au moins avant le
däbut des äpreuves.

3.12 La publication informe au minimum sur:
les dates des äpreuves;

- la taxe d‘examen;
- l‘adresse d‘inscription;
- le dälai d‘inscription;

le döroulement de ‘examen.

3.2 lnscription

L‘inscription doit comporter:
a) un räsumä de la formation et des activitäs professionnelles du candidat;
b) los copies des titres ot des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) los copies des certificats de module obtenus ou des attestations d‘äquivalenco

corrospondantes;
d) la montion do la langue d‘examen;
o) la copie d‘une pi~ce d‘identitä oft icielle munio d‘une photo.

3.3 Admission

3.31 Sont admis ä l‘examen final los candidats qui
a) possädent un certificat fädäral de capacitä do employä/e de commerce ot

disposent d‘une pratique profossionnelle d‘au moins 3 ans avec un accent sur la
douane apräs la fin de la formation de base;

ou
b) possädont un certificat fädäral de capacitä, un diplöme d‘une äcole de commerce

moyonno reconnue par I‘OFFT, une maturitä ou un certificat äquivalent ot
disposent d‘une pratique professionnolle Sau moins 4 ans dont au moins 3 avec
un accent sur la douane;

ou
c) peuvent prouver une pratique professionnelle d‘au moins 7 ans avec un accont

sur la douane;

ot
d) ont acquis los certificats do module requis ou disposent des attestations

d‘äquivalence;

Les candidats sont admis sous räserve du paiement de la taxe d‘oxamen selon le
ch. 3.41.
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3.32 Les certificats de module au les attestations d‘4quivalence suivants doivent ötre
acquis pour l‘admission ä l‘examen final:
• Module 1: Logistique d‘exp~dition
• Module 2: Supply Cham Management
• Module 3: Economie d‘entreprise
• Module 4: D~roulement douanier UE

Le contenu et les exigences des modules sont spöcifiös dans les descriptifs des
modules de I‘organe responsable (identification du module et exigences en mati~re
de contröle de compötence). lis sont änumörös dans les directives ou dans leur
annexe et peuvent ~tre obtenu au secr4tariat d‘examen (SPEDLOGSWISS).

3.33 L‘OFFT d6cide de l‘öquivalence des certificats et des diplömes ätrangers.

3.34 La däcision concernant l‘admission ä l‘examen final est communiquöe par öcrit aux
candidats au moins trois mais avant le d~but de l‘examen final. Les döcisions
nögatives indiquent les motifs et les voies dc droit.

3.4 Frais dexamen

3.41 Aprös avoir regu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘ötablissement du brevet et pour l‘inscription de san
titulaire dans le registre officiel des titulaires de brevet, ainsi qu‘une öventuelle
contribution pour frais de mat&iel sont pergus säparäment. Ges frais sont ä la charge
du candidat.

3.42 Le candidat qui, conform&ent au ch. 4.2, se retire dans le dölai autorisö au se retire
pour des raisons valables a droit au remboursement du montant pay~, d~duction faite
des frais occasionn6s.

3.43 L‘~chec ä l‘examen final ne donne droit ä aucun remboursement.

3.44 Pour les candidats qul röpötent l‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est
fixö au cas par cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘öpreuves
röpätäes.

3.45 Les frais de d4placement, de logement, dc subsistance et d‘assurance pendant la
dur~e de l‘examen final sont ä la charge du candidat.

4 ORGANISATION DE LEXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, aprös sa publication, 10 candidats au moins remplissent les
conditions d‘admission.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen en frangais, en allemand ou en
italien.

4.13 Les candidats sont convoqu~s 2 mois au moins avant le döbut de l‘examen final. La
convocation comprend:
a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, dc ha date, de l‘heure des

öpreuves, ainsi que des moyens auxihiaires autorisös dont les candidats sont
invit4s ä se munir;

b) la liste des experts.
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4.14 Taute demande de r~cusation d‘un expert doit ~tre motivöe et adressöe ä la
commission d‘examen 30 jours au moins avant le d4but de l‘examen. La commission
AQ prend les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Le candidat peut annuler San inscription jusqu‘ä 6 semaines avant le döbut de
l‘examen final.

4.22 Passä ce d4lai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie. Sont
notamment räputös raisans valables:
a) la maternit4;
b) la maladie et l‘accident;
c) le d&ös d‘un proche;
d) le service militaire, le service de protection civile au le service civil imprövu.

4.23 Le retrait dolt ~tre communiquö sans d~lai et par äcrit ä la commission AQ, piöces
justificatives ä l‘appui.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, prösente les certificats de module obtenus par une tierce
personne ou tente de tromper la commission AQ d‘une autre maniöre n‘est pas
admis ä l‘examen final.

4.32 Est exclu cfe l‘examen final quiconque:
a) utilise des moyens auxiliaires non autoris~s;
b) enfreint gravement la discipline cfe l‘examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La döcision d‘exclure un candidat de ‘examen incombe ä la commission AQ. Le
candidat a le droit de passer l‘examen final sous röserve, jusqu‘ä ce que la
commission AQ ait arrötö une döcision formelle.

4.4 Surveillance de lexamen et experte

4.41 Au moins une personne compötente surveille i‘exöcution des travaux d‘examen
öcrits. Eile consigne ses observations par öcrit.

4.42 Deux experts au moins övaluent les travaux d‘examen ~crits et s‘entendent sur la
note ä attribuer.

4.43 Deux experts au mains procödent aux examens oraux, prennent des notes sur
l‘entretien d‘examen et sur le döroulement de l‘examen, appröcient les prestations
faurnies et fixent en commun la note.

4.44 Les proches, les associös, es sup4rieurs et les collaborateurs actuels ei passes du
candidat doivent se röcuser en tant qu‘experts aux examens. Au moins un des deux
experts (voir chiffre 4.42 et 4.43) ne peut pas avoir donn~ de cours pröparataires au
avoir officiö comme räpätiteur dans ce cadre.
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4.5 Clöture et söance d‘attribution des notes

4.51 La commission AQ däcide de la räussite ou de l‘ächec des candidats lors d‘une
säance subsäquente ä I‘examen. La personne repräsentant I‘OFFT est invitäe
suffisamment töt ä celle säance.

4.52 Les experts se räcusent lors de la prise de döcision sur I‘octroi du brevet s‘ils sont
enseignants aux cours präparatoires, s‘ils ont des liens de parentä avec le candidat,
s9Is sont des associös ou s‘ils sont ou ont ätä ses supärieurs hiärarchiques ou ses
collaborateurs.

5 EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves dexamen

5.11 [examen final se räpartit comme suit:

Epreuve Ecrit Orale Pondäration
1 Tarif des douanes 120 min. 2
2 Procödure douani~re 240 min. 2
3 Tarif des douanes et procädure douani~re 30 min. 1
4 Gestion autonome et conduite des collaborateurs 30 min. 1

Total 420 min. 360 min. 60 min.

5.12 Chaque öpreuve peut ätre subdivisäe en points d‘appräciation. La commission AQ
däfinit ces subdivisions.

5.2 Exigences posdes ä lexamen

5.21 Los dispositions dätailläes concernant l‘examen final figurent dans es directives
relatives au röglement d‘examen au sens du ch. 2.21, let. a.

5.22 La commission AQ däcide de löquivalence des öpreuves ou des modules effectuäs
dans le cadre dautres examens du degrä tertlaire ainsi que de la dispense öventuelle
des äpreuves d‘examen correspondantes du präsent röglement d‘examen.

6 EVALUATION ET ATfRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions gändrales

L‘övaluation de l‘examen final et des äpreuves d‘examen est basäe sur des notes.
Les dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du präsent röglement d‘examen sont applicables.

6.2 ~valuation

6.21 Une note entiöre ou une demi-note est attribuäe pour les points d‘appräciation,
conformäment au cli. 6.3.

6.22 La note d‘une äpreuve est la moyenne des notes des points d‘appräciation
correspondants. Eile est arrondie ä la premiöre däcimale. Si le mode d‘appräciation
permet de däterminer directement la note de l‘äpreuve sans faire usage de points
d‘appräciation, la note de l‘äpreuve est attribuäe conformäment au ch. 6.3.
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6.23 La note globale de ‘examen final correspond ä la moyenne pondäräe des notes des
öpreuves d‘examen. Eile est arrondie ä la premiöre döcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont övaluäes par des notes ächelonnäes de 6 ä 1.
Les notes sup&ieures ou ögales ä 4 dösignent des prestations suffisantes. Hormis
les demi-notes, les notes intermädiaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de röussite de lexamen final et de loctroi du brevet

6.41 L‘examen final est räussi si:
a) la note globale obtenue est au moins de 4.0;
b) il n‘y a pas eu plus dune note infärieure ä 4.0 sur l‘ensemble de l‘examen;
c) aucune note införieure ä 3.0 n‘a ötö obtenue.

6.42 L‘examen final est consid&~ comme non röussi si le candidat:
a) ne se d~siste pas ä temps;
b) ne se pr~sente pas ä l‘examen et ne donne pas de raison valabie;
c) se retire aprös le döbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission AQ d4cide de la r~ussite de l‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet f~d&al est döcernä aux candidats
qui ont röussi l‘examen.

6.44 La commission AQ 6tablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le certificat
dolt contenir au moins les donnöes suivantes:
a) la validation des certificats de module requis ou des attestations d‘8quivaience;
b) les notes des difförentes öpreuves d‘examen et la note globale de l‘examen final;
c) ia mention de röussite ou d‘öchec de l‘examen final;
d) ies voies de droit, si le brevet est refusö.

6.5 Röpötition

6.51 Le candidat qui öchoue ä l‘examen final ast autorisö ä le repasser ä deux reprises.

6.52 Les examens röpötös ne portent que sur les öpreuves dans lesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final s‘appliquent
ögalement aux examens röpötös.
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7 BREVET, TITRE ET PROC~DURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet f&1~ral est dölivrä par l‘OFFT ä la demande de la commission AQ et porte
la signature de la direction de I‘OFFT et du präsident de la commission AQ.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoris4s ä porter le titre prot~g~ de:

• Döclarante/Döclarant en douane avec brevet f6döral

• Zolldeklarantin/Zolldeklarant mit eidgenössischem Fachausweis

• Dichiarante doganale con attestato protessionale federale

La traduction anglaise recommandöe est Customs Clearance Agent with Federal
Diploma of Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par l‘OFFT.

7.2 Retrait du brevet

7.21 L‘OFFT peut retirer tout brevet obtenu de maniöre illicite. La poursuite pönale est
r~servöe.

7.22 La däcision de I‘OFFT peut ~tre däföröe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif föd&aI.

7.3 Voies de droit

7.31 Les d~cisions de la commission AQ concernant la non-admission ä l‘examen final
ou le refus du brevet peuvent faire I‘objet d‘un recours auprös de I‘OFFT dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les
motifs du recourant.

7.32 L‘OFFT statue en premiöre instance sur les recours. Sa döcision peut ötre d~föröe
dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fädöral.

8 COUVERTURE DES FRAIS DEXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, SPEDLOGSWISS fixe le montant des
indemnit~s versöes aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 SPEDLOGSWISS assume es frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la taxe
d‘examen, la subvention födörale et d‘autres ressources.

8.3 Conformöment aux directives, la commission dexamen remet ä I‘OFFT un compte de
rösultats d~taiIlö au terme de l‘examen. Sur celle base, I‘OFFT däfinit le montant de
la subvention fädörale accord4e pour I‘organisation de I‘examen.
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9 DISPOSITION FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le r~gIement du 6mai1998 concernant I‘examen professionnel d&Iarante en
douane/döclarant en douane est abrog~.

Dispositions transitoires

Les candidats qui ont ächouä ä I‘examen en vertu du röglement du 6 mai1998 ont la
possibilitä de le röpäter une premiöre fois et, le cas ächäant, une seconde fois
jusqu‘au 31.12.2014.

Entröe en vigueur

Le präsent räglement d‘examen entre en vigueur le lWjanvier 2013.
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ADOPTION Du R~GLEMENT

Säle, 15 avril 2012

SPEDLOGSWISS
Association suisse des transitaires et des entreprises de Iogistique

Le Präsident Le Präsident de la commission Formation

sig. Paul Kurrus sig. Paul Nicolet

Le präsent räglement d‘examen est approuvä

Berne, 11 JUIN 2012

OFFICE F€D~RAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
ET DE LA TECHNOLOGIE

La directrice

sig. Prof. Ursula Renold
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